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question de la demande et de l'offre de matieres pre
mieres et d'autres moyens de production, 

Estimant que les besoins economiques et sociaux des 
pays sous-developpes demandent que l'on aborde J'en
semble des problemes economiques qui se posent clans 
le monde, 

N otant avec satisfaction les divers efforts multila
teraux OU bilateraux qui ont ete faits pour repondre a 
certains des besoins urgents des pays sous-developpes, 

N otant en outre que, en vertu de la resolution 
741. (XXVIII) du Co.nseil economique et social, en 
date du •31 juillet 1959, le Secretaire general doit sou
mettre un rapport sur les techniques de prevision 
economique a long terme, 

1. Estime qu'une etude complete, coordonnee et 
continue des problemes indiques ci-dessus est necessaire 
pour permettre l'examen de suggestions en vue d'une 
action internationale eventuelle; 

2. Prie le Secretaire general de prendre des dis
positions pour faire executer une enquete preliminaire 
sur Jes methodes et les techniques a suivre pour effec
tuer une telle etude ; 

3. Prie en outre le Secretaire general de faire 
rapport a ce sujet au Conseil economique et social, 
!ors _de sa trentieme session, et prie le Conseil de corn
':"umquer ce rapport, accompagne de ses observations, 
a l'Assemblee generate, lors de sa quinzieme session. 

846eme seance pleniere, 
5 dccenibre 1959. 

1429 (XIV). Developpement de la cooperation 
scientifique et technique et des echanges 
d'experience' 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1301 (XIII) du 10 decem

bre 1958, relative aux mesures tendant a instaurer et 
a_ promouvoir des relations pacifiques et de bon voi
smage entre Etats, et sa resolution 1260 (XIII) du 
14 novembre 1958, relative a la coordination des 
r~sulta!s de la recherche scientifique, ainsi que Jes 
resolu~101;s 727 ~ (XXVIII) et 740 C (XXVIII) du 
~~nse1I econom1que et social, en date des 27 et 31 
JUI!let 1959, qui ont trait respectivement aux mesures 
a prendre par !'Organisation des Nations Unies en vue 
de fa,vori~e~ l.'echang~ international de renseignements 
sur I ex~enence acq~1se clans Jes ~omaines scientifique 
et tech?1que e! au developpement economique des pays 
sous-developpes, 

_Con~ciente ~e !'importance de la cooperation econo
m1q_ue mternattonale pour le renforcement des relations 
pac1fiques entre Jes nations, 

Re:-onnaissant l'intere! particulier qu'il y aurait a 
fayon~er davantage _ Jes echanges mutuels d'experience 
sc~entifique _et techmque pour le developpement econo
m1que, et l'1mportance d'une elevation constante de la 
productivite et des niveaux de vie clans le monde entier 
en particulier clans Jes pays peu developpes qui ont u~ 
grand besoin d'assistance de ce genre, 

, N otant avec sa_tisfa•c;jo_n Jes effo~ts deployes et Jes 
res~ltats obtenus Jusqu 1c1, en ce qm concerne la reali
sat10n de ces echanges sous differentes formes, dans 
les organes de J'Organisation des Nations Unies en 
particulier Jes commissions economiques regionale~, et 
clans les institutions specialisees, 

Considcrant le role et Jes activites de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education. la science et la 

culture clans le domaine de Ja cooperation scientifique, 
C onsiderant en outre qu'il est souhaitable d'intensifier 

encore cette cooperation. en particulier clans le domaine 
de la science appliquee et de la technologie industrielle, 

l. Souligne J'interet qu'il y aurait i augmenter les 
echanges internationaux d'experience scientifique et 
technique, et invite specialement Jes pays Jes plus avan
ces dans Jes domaines economique et technique i donner 
leur aide et leur appui aux pays peu developpes afin 
de leur permettre d'acquerir Jes connaissances scienti
fiques et techniques qui rendraient possibles un deve
loppement et une elevation des niveaux de vie plus 
rapides; 

2. Recommande aux gouverneme11ts des Etats Mem
bres d'encourager de nou-veaux echanges d'experience 
scientifique et technique entre Jes pays et d'appuyer, 
dans toute la mesure possible, !'action internationale 
entreprise i cette fin; 

3. Prie le Secretaire general de rechercher, en con
sultation avec l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, Jes autres insti
tutigns spe<!ialisees competentes et I' Agence interna
tionale de l'energie atomique, compte tenu de l'etude 
entreprise en application de la resolution 1260 (XIII) 
de I' Assemblee generale, Jes possibilites de poursuivre 
le developpement utile et souhaitable des contacts inter
nationaux et de proceder a un echange de connat,,sances 
et cl'experience clans Jes domaines de la science appli
quee et de la technologie. et J"invite a examiner si le 
dispositif qui existe actuellement, clans le cadre de 
!'Organisation des Nations Unies, pour la cooperation 
technique et la diffusion des procedes . scientifiques, 
techniques et industriels est suffisant; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport sur la 
question au Conseil economique et social, !ors de sa 
trente et unieme session, et a I' Assemblee generale, lors 
de sa seizieme session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1430 (XIV). Marche commun latino-amet-icain 

L' Assemblee generale, 
Tenant compte de la section I de la resolution 679 C 

(XXVI) du Conseil economique et social. en date du 
10 juillet 1958, clans laquelle le Conseil a estime sou
haitable qu'un marche regional de I' Amerique latine 
soit graduellement et progressivement cree clans des 
conditions de concurrence multilaterale, 

Prenant note de la resolution 6 (II) du Comite du 
commerce de la Commission economique pour I' Ame
rique latine, en date du 19 mai 1959, contenue clans le 
rapport du Comite que la Commission a approuve par 
sa resolution 168 (VIII) du 22 mai 1959 et clans 
laquelle le Comite a decide d'intensifier Jes efforts 
deployes pour assurer une cooperation economique plus 
etroite entre Jes pays de la region, en vue de l'eta
blissement d'un marche commun latino-americain, 

C onsiderant que, lorsque le Conseil economique et 
social, a sa vingt-huitieme session, a examine le rapport 
de Ja Commission economique pour l'Amerique latine 9

• 

le role joue par la Commission dans J"elaboration de 
plans pour la creation d'un marche commtm dans la 
region a ete accueilli avec satisfaction, 

9 Documents officiels du Consnl ecmwmiquc et social. 1•i11gt
huitihne session, 'iupplhnent \',, 4 ( E/3246/Rev. l). 
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l. Exprime l' espoir que le marche commun latino- N otant avec satisfa.ction l'activite des comm1ss10ns 
americain sera organise de telle maniere qu'il contri- economiques regionales de !'Organisation des Nations 
buera a augmenter et a diversifier Jes echanges com- Unies en ce qui concerne !'expansion economique et 
merciaux, tant entre les pays de l' Amerique latine eux-- !'industrialisation dans leurs regions respectives, 
memes qu'entre ces pays et Jes autres regions du monde, Convaincue de la necessite d'accroitre Jes moyens par 
ainsi qu'a accelerer le developpement economique de Je:',quels l'Organisation des Nations Unies fournit des 
chacun des pays de I' Amerique lati11e et de !'ensemble conseils, des informations et une assistance aux pays 
de la region, ce qui aura pour effrt d'elever le niveau sous-developpes pour Ja planification et la realisation 
de vie des populations; de !eur developpement industriel, d'accelerer l<:> pro-

2. Exprime sa satisfaction d<:> !'(euvre que la Com- cessus d'imlustrialisation et de tenir I'Assemblee gene-
mission economique pour l'Ameriqne latine accomplit rale au rnurant du rythme du developpement industriel 
clans ce sens; de ce"' pays, 

3. Recommande a la Commission economique pour Recommande que, en conformite de l'Article 68 de 
l'Amerique latine de continuer d'attribuer une priorite la Charte des )Jations Unies, le Conseil economique et 
elevee aux travaux qu'elle poursuit clans ce domaine. social etudie, a sa vingt-neuvieme session, la possibilite 

de creer prochainement une commission du develop~-
846hne seance pleniere, ment industriel, sans prejudice de l'activite des comm1s-

5 dccembre -1959. sim1s economiqnes regionales clans ce domaine et 

1431 (XIV). Commission du developpement 
industriel 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 521 (VJ) et 522 (VI) du 
12 janvier 1952 et 1033 (XI) du 26 fevrier 1957, ainsi 
que Jes resolutions 461 (XV), 560 (XIX), 597 A 
(XXI), 618 (XXII), 649 A (XXIII). 674 A (XXV) 
et 709 (XXVII) du Conseil ernnomique et social, en 
date des 23 avril I 953, 7 avril 1955, 4 mai 1956. 6 aout 
1956,- 2 mai 1957, ler mai 1958 et 17 avril 1959, 

Tenant compte de la fin enoncee clans le preambule 
de la Charte des Nations Unies. selon laquelle ii con
vient de recourir aux institutions internationales pour 
favoriser le progres economique et social de tous Jes 
peuples, ainsi que des Articles 55 <>t 56 de la Charte, 

C onvaincue que : 

a) Le taux eleve de l'accroissement demographique 
clans un certain nombre de pays sous-developpes exige 
une acceleration du developpement industriel des pays 
sous-developpes pour que le taux cl' expansion de leur 
production puisse atteindre un niveau de plus en plus 
eleve et depasser ainsi le taux d'accroissement d<:> leur 
popu_lation, 

b) L'industrialisation aidera les pays sous-deve
loppes a diversifier leur economie et leur assurera une 
structure economique et sociale mieux equilibree et 
un taux eleve de developpement economique, 

c) II importe d'arriver au stade ou le developpement 
economique devient autonome et rend possible de rein
vestir au maximum le surcroit de revenus, 

Reconnaissant que, en raison de l'instabilite des 
recettes en devises des pays sous-developpes, due. aux 
fluctuations des cours mondiaux des produits de base 
et de l'activite economique generale des pays plus 
avances, ii importe tout particulierement d'encourager 
!'industrialisation comme partie integrante des pro
grammes ou plans de developpement, 

Persuadee que !'acceleration du deve.loppement indus
triel des pays sous-developpes qui resultera de la 
diversification de leur structure economique contribuera 
a assurer !'expansion de l'economie mondiale, 

Considerant que le processus du developpement 
industriel demande une plus large diffusion des con
naissances techniques avancees dont les pays sous
developpes ne disposent pas actuellement clans la mesure 
voulue, 

compte tenu des avis exprimes au cours du debat sur 
cette question a la presente session de I' Assemblee 
generale. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1432 (XIV). Confirmation des allocations de 
foods au titre du Programme elargi d'assis
tance technique pour l'exercice 1960 

l!Assemblcc gcnerale, 
N otant que le Comite de !'assistance technique a 

examine et approuvi'. le Programme elargi d'assistance 
technique pour l'exercice 1960, 

1. Confinne Jes allocations de fonds suivantes, auto
risees par le Comite de !'assistance technique, aux 
organisations qui participent au Programme elargi 
d'assistam:e technique, ces allocations etant couve1h:s 
par les contributions, Jes ressources generales et les 
rentrees au titr-: des depenses locales : 

Organisations participantes Credits alloues 

Equivalent 
en dollars 

des Etats-Unis 

Organisation des Nations Unies 
Organisation internationale du Travail. 
Organisation des Nations Unies pour l'ali-

mentation et !'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture 
Organisation de !'aviation civile interna

tionale 
Organisation mondiale de la sante. 
Union internationale des telecommunica-

tions ................ . 
Organisation meteorologique mondiale .. . 
Agence internationale de l'energie atomique 

7.160.753 
3.393.374 

8.526.339 

4.860.645 

1.370.544 
5.494.936 

384.082 
411.646 
638.760 

TOTAL 32.241.079 

2. Souscrit a la decision du Comite d'autoriser le 
Bureau de !'assistance technique a allouer aux organi
sations participantes le montant non distribue de 
162.162 dollars qui n'est pas compris clans le total 
ci-dessus, et a apporter aux allocations les changements 
qu'il jugera necessaires pour assurer autant que possible 
!'utilisation pleine et entiere des contributions au Pro
gramme elargi, a condition que ces changements ne 


